
 

Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
 de la commune de PONTEVES 
 Mise à disposition du public 

 
 

Par arrêté n°2024-117 en date du 21 mai 2024, le Maire de la commune de Pontevès a 
prescrit la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 
Pontevès afin d’autoriser le changement de destination de l’ancienne cave coopérative et de 
procéder à des modifications mineures du règlement. 
Par délibération n°2024/04/02 du 12 juin 2024, le Conseil Municipal a défini les modalités de 
mise à disposition du public conformément à l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme. 
Les personnes publiques associées et l’autorité environnementale ont été saisies pour avis, 
avis qui sont joints au dossier de mise à disposition. 
Cette mise à disposition a pour objet de permettre à la population et à toutes personnes 
intéressées d’examiner le projet de modification simplifiée n°1 du PLU et de formuler des 
remarques et observations préalablement à son approbation. 
La mise à disposition se déroulera en Mairie de Pontevès du 11 septembre 2024 au 11 
octobre 2024. 
Le dossier de Mise à Disposition est consultable : en Mairie de Pontevès aux jours et heures 
habituels d’ouverture : les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h00 à 12h00 en version papier 
ainsi que sur le site internet suivant : http://www.ponteves.fr.  
Chacun pourra consigner éventuellement ses observations : soit sur le registre ouvert à cet 
effet en Mairie ; soit par mail à l’adresse urbanisme.ponteves@gmail.com 
À l’expiration du délai de mise à disposition, le registre sera clos et signé par le Maire. A 

l'issue de la mise à disposition, le Maire en présentera le bilan devant le Conseil Municipal, 

qui en délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis 

émis et des observations du public par délibération motivée.  

Toutes informations relatives à l’organisation de la mise à disposition peuvent être 
demandées auprès de Monsieur le Maire de Pontevès, soit par courrier adressé à la Mairie 
de Pontevès, l’Esplanade, 83 670 Pontevès ou par téléphone : 04 94 77 11 41. 
 

http://www.ponteves.fr/

